
Quelle TVA pour quels travaux en 2014 ?
Les taux applicables : 5.5 %, 10 %, 20 %...
Les travaux éligibles...

Quels changements 2014 sur le CIDD* ?

Eco-conditionnalité : Comment devenir RGE ** ?
Quelles qualifications RGE** pour quels travaux ?

Afin de répondre à vos interrogations concernant ces sujets, 
la CAPEB Charente-Maritime vous invite à une réunion d’information :

Le mardi 18 février 2014 à la Rochelle, 107 av M. Crépeau,
ou

Le mardi 25 février à Saintes, Point P, rte de Cognac,

de 17h30 à 19h30.

CHARENTE - MAR IT IME

Coupon d’inscription
A retourner par fax au 05-46-41-03-05, ou par mail : capeb@capeb-charente-maritime.fr

ou par courrier à : CAPEB 17, 107 av. M. Crépeau  BP 40065 17003 La Rochelle

Nom : .......................................................................................  Société : ......................................................
Nombre de participants : ..........................  email : ................................................................................
Participera :  à La Rochelle le 18 février
   à Saintes le 25 février    Signature

Inscrivez-vous vite !

5.5 % ?10 % ?

20 % ?

TVA ?

CIDD ?

RGE ?

*CIDD: Crédit d’Impot Développement Durable
** RGE : Reconnu Garant de l’Environnement

NOUVEAUTES 2014
TVA, CIDD, RGE

Nouvelle date


